
1- INFORMATION SUR LES CONSOMMATIONS EN EAU 

Consommation moyenne annuelle : 

 120 m3 pour un foyer de 4 personnes 

Répartition de la consommation : 

 

Consommation moyenne par type : 

 

Bain : 150 à 200 litres   Toilette au lavabo : 5 litres 

Cuisson des aliments : 3 à 10 litres   

2- REPERER UNE EVENTUELLE FUITE 

Incidence d’une fuite sur la consommation : 

- Goutte à goutte : 4l/h soit 35 m3/an 

- Mince filet d’eau : 16l/h soit 140 m3/an 

- Chasse d’eau : 25l/h soit 220 m3/an 



Les bons reflexes : 

 

3 – UNE INSTALLATION TYPE 

Le système de comptage : 

 

Un réducteur de pression, pourquoi ? : 

La pose d’un réducteur de pression sur votre installation est obligatoire. Il permet de protéger 
votre installation en cas de variation et de réduire la pression délivrée par le réseau public 
vers le réseau privatif. Cet organe est composé d’une membrane munie d’un ressort qui 
commande un clapet. Au-delà de 4 à 5 bars, la pression peut endommager les appareils 
électroménagers et provoquer un vieillissement prématuré de la plomberie. 

          

Le bon fonctionnement d’un réducteur de pression doit être vérifié 
régulièrement. 



        

Modèle de réducteur de pression 

Un regard de comptage type conforme aux préconisati ons du SIAEP : 

 

1   Plaque de couverture : accessible et facilement manoeuvrable (penser à le dégager avant 
la relève du compteur),  

2   Regard de compteur enterré : veiller à ce qu’il respecte le niveau du sol pour éviter qu’il 
soit recouvert de terre 

3   Plaque isolante de 30 à 40 mm d’épaisseur 

4    Poignée en fil de fer qui facilite l’accès 

5    Robinet avant compteur 

6    Compteur 

7    Double purgeur 

8    Robinet après compteur : Celui-ci est obligatoire. Il est à la charge de l’abonné.  



Questions fréquentes : 

Mon regard de comptage est toujours plein d’eau, est-ce normal ? 

Si vous n’avez pas de fuite sur votre installation, l’eau y arrive naturellement. De plus, le 
système de comptage est étanche, donc pas de souci. 

4 - LECTURE DE MA FACTURE D’EAU 

 



 

 

5  – INFORMATION SUR VOTRE COMPTEUR D’EAU 

 



Protection du compteur d’eau contre le gel : 

En cas d’absence prolongée, n’oubliez pas de vidanger  votre installation : 
- Fermer  le robinet avant compteur 
- Ouvrir simultanément l’ensemble des robinets sur vos installations 

sanitaires afin que l’eau présente dans les conduites s’écoule. Une fois la 
vidange terminée, bien penser à les refermer pour éviter un écoulement à 
la réouverture. 

- Ouvrir les deux robinets de purge jusqu’à l’arrêt complet du flux de l’eau  
puis les refermer. 
 

Pour isoler  correctement votre compteur : 
- Utiliser des plaques de polyuréthane ou de polystyrène. 
- Ne pas utiliser des matériaux absorbant l’humidité comme la paille, le 

papier, le textile ou la laine de verre. 
- Prendre contact avec le syndicat pour installer votre compteur dans un 

regard incongelable. 
 

Pour éviter le gel  du compteur et des canalisations situées à l’intérieur des habitations : 
- Ne couper jamais complètement le chauffage en période de froid, 
- Protéger les conduites exposées aux courants d’air ainsi que le compteur 

avec un ruban chauffant recouvert d’une gaine isolante. 
 
 

6 – LA DURETE DE L’EAU 

La dureté de l’eau correspond au titre hydrométrique. Il s’agit d’un indicateur de 
minéralisation de l’eau due aux ions calcium et magnésium. Les plages de dureté sont les 
suivantes :  

 

Bongheat, Courpière, Egliseneuve, Estandeuil, Glaine Montaigut, Mauzun, Néronde, 
Neuville, Saint Dier, Saint Flour, Sermentizon et Trézioux :  

La dureté de l’eau s’éleve en moyenne à 23,2 °F, soit une eau dure. 

Isserteaux, Fayet le Château et Montmorin : 

La dureté de l’eau s’éleve en moyenne à 9,5 °F, soit une eau très douce. 

 


